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FACTURE N°2025-017 

 
VOTRE COMMANDE N° 174463MHE DU 14/01/25 

PIERRON – ASCO & CELDA 
CS 80609 – REMELFING 
57206 SARREGUEMINES Cedex 

  

Votre contact : Emilio MARTINEZ - 06 95 10 44 87   emart@outlook.fr 
 

  
Impression supports pédagogiques 
 

  
Référence CAS3626400 - 50 exemplaires 
Référence CAS3578600 - 100 exemplaires 
Référence CAS3131100 - 50 exemplaires 
Référence CAS3130100 - 50 exemplaires 
Référence CAS3117900 - 50 exemplaires 
RéférenceCAS0042900 - 100 exemplaires 
Référence CAS3590000 - 100 exemplaires 
Référence CAS0033100 - 100 exemplaires 
 
 
 
 
 
Adresse de livraison : Enlèvement DPD par vos soins 
 
Prix pour 600 exemplaires 

                                                                                                                             
 
 

Montant HT :  2 276,50 € 

Tva 20% :  455,30 € 

Montant TTC :  2 731,80 € 
 Conditions de paiement : 

Échéance de règlement 60 jours FDM le 31/03/2025 
 
IBAN : FR76 1390 6000 5600 2053 9202 554 
BIC : AGRIFRPP839 
 

Paiement par chèque à la commande. 

 Pas d'escompte pour paiement anticipé, passée la date d'échéance, tout paiement différé entraîne l'application d'une 
pénalité de 3 fois le taux d'intérêt légal (loi 2008-776 du 04/08/2008) ainsi qu'une indemnité forfaitaire pour frais de 
recouvrement de 40 euros (Décret 2012-1115 du 02/10/2012). 
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